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RÉGION 
NORMANDIE 

A-21-321 

LE PRESIDENT DE LA REGION NORMANDIE 

Vu l'article L 4231-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'élection du Président du Conseil Régional en date du 2 juillet 2021, 

Article 1er : 

Article 2 :  

Article 3: 

ARRETE 

Est désignée pour représenter la Région Normandie au sein du COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL DE CONCERTATION ET DE SUIVI DES RÉSEAUX DE 
COMMUNICATION FIXES ET MOBILES DE L'EURE: 

• Madame Gisèle BAKI, Conseillère régionale

- Dans l'hypothèse où un représentant de la Région estime se trouver en situation
pérenne de conflits d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il est estimé ne pas pouvoir exercer ses 
compétences. Un arrêté du délégant détermine en conséquence les questions
pour lesquelles l'intéressé doit s'abstenir d'exercer ses compétences.

- Au cas par cas, le représentant régional pourra également se déporter de la 
situation ponctuelle de conflits d'intérêts ainsi engendrée.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Î, 2021 

Hervé MORIN 

-

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN. Ce tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique« Têlérecours citoyens» accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Le recours devra, sous peine 
de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision. Un 
recours gracieux peut également être exercé auprès du Président du Conseil régional durant le délai de recours contentieux. Ce recours 
gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu'à compter de l'intervention de la réponse du Président du 
Conseil régional. Pour mémoire, en application de l'article R421-2 modifié du Code de justice administrative, « sauf disposition législative ou 
réglementaire contraire, dans tes cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet, l'intéressé 
dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de ta date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, 
lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours ». 
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RÉGION 

NORMANDIE 

LE PRESIDENT DE LA REGION NORMANDIE 

Vu l'article L 4231-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'élection du Président du Conseil Régional en date du 2 juillet 2021, 

Article 1er :

Article 2: 

Article 3: 

ARRETE 

Est désigné pour représenter la Région Normandie au sein du COMITÉ 

DÉPARTEMENTAL DE CONCERTATION ET DE SUIVI DES RÉSEAUX DE 
COMMUNICATION FIXES ET MOBILES DE L'ORNE: 

• Monsieur Laurent MARTING, Conseiller régional

- Dans l'hypothèse où un représentant de la Région estime se trouver en situation
pérenne de conflits d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, précisant la
teneur des questions pour lesquelles il est estimé ne pas pouvoir exercer ses
compétences. Un arrêté du délégant détermine en conséquence les questions
pour lesquelles l'intéressé doit s'abstenir d'exercer ses compétences.

- Au cas par cas, le représentant régional pourra également se déporter de la
situation ponctuelle de conflits d'intérêts ainsi engendrée.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN. Ce tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens» accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Le recours devra, sous peine 
de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision. Un 
recours gracieux peut également être exercé auprès du Président du Conseil régional durant le délai de recours contentieux. Ce recours 
gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu'à compter de l'intervention de la réponse du Président du 
Conseil régional. Pour mémoire, en application de l'article R421-2 modifié du Code de justice administrative, « sauf disposition législative ou 
réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet, l'intéressé 
dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, 
lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours». 

A-21-322
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RÉGION 

NORMANDIE 
A-21-326

LE PRESIDENT DE LA REGION NORMANDIE 

Vu l'article L 4231-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'élection du Président du Conseil Régional en date du 2 juillet 2021, 

ARRETE 

Article 1er : Sont désignés en qualité de représentants de la Région au sein de la MISSION
LOCALE CAEN LA MER CALVADOS CENTRE: 

Article 2: 

Article 3: 

- Monsieur Hervé MORIN, Président
- Madame Lynda LAHALLE, Conseillère régionale
- Monsieur Rodolphe THOMAS, Vice-Président

- Dans l'hypothèse où un représentant de la Région estime se trouver en situation
pérenne de conflits d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, précisant la
teneur des questions pour lesquelles il est estimé ne pas pouvoir exercer ses
compétences. Un arrêté du délégant détermine en conséquence les questions
pour lesquelles l'intéressé doit s'abstenir d'exercer ses compétences.

- Au cas par cas, le représentant régional pourra également se déporter de la
situation ponctuelle de conflits d'intérêts ainsi engendrée.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait à Caen, 1 

Hervé MORIN 

-

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN. Ce tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Le recours devra, sous peine 
de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision. Un 
recours gracieux peut également être exercé auprès du Président du Conseil régional durant le délai de recours contentieux. Ce recours 
gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu'à compter de l'intervention de la réponse du Président du 
Conseil régional. Pour mémoire, en application de l'article R421-2 modifié du Code de justice administrative, « sauf disposition législative ou 
réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet, l'intéressé 
dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, 
lorsqu'une décision explicite de rejet inteNient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours». 
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